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[bookmark: _Toc66977834]Présentation générale

La présentation générale de l’organisme doit permettre de donner une image précise du contexte de l’employeur dans son environnement :
· Type de l’employeur, les compétences et missions …,
· Présentation de l’activité : données clés,
· Présentation de l’organisation, implantations et fonctions,
· Evénements structurels récents ou en cours : transfert de compétences, restructuration
· Pour les conventions multipartites, présentation des différents employeurs et désignation du « chef de file ».
[bookmark: _Toc66977835]Diagnostic

[bookmark: _Toc66977836]Effectifs globaux et BOE
Pour les statistiques, il convient de prendre en compte les trois dernières années ou la durée de la convention précédente le cas échéant, et d’intégrer les perspectives de entrées / sorties pour les trois prochaines années. 
Lors du diagnostic, il y a lieu d’examiner la situation des effectifs globaux et des effectifs BOE de l’organisme au regard de l'obligation d’emploi :
· Effectif total,
· Prévisions d’Entrées / Sorties (recrutements, départ à la retraite…)
· Répartition par fonction, métier,
· Répartition par tranche d’âge,
· Répartition par sexe,
· Répartition par mode de recrutement (titulaires, contrat, contrat aidé, apprenti…),
· Répartition par ancienneté….

Plus spécifiquement pour les BOE
· Nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi,
· Taux d’emploi,
· Dépenses déductibles.
· Prévisions de sortie des BOE et motifs de sortie,
· Prévisions de personnes entrant dans la catégorie des BOE alors qu’elles sont déjà présentes chez l’employeur.



[bookmark: _Toc66977837]Focus sur la prévention

La médecine professionnelle est un des acteurs majeurs de la politique handicap. A ce titre il est important d’examiner l’organisation de la médecine du travail et la nature des relations avec la DRH. Les moyens de la médecine de prévention doivent être décrits précisément. Si l’employeur rencontre des difficultés dans ce domaine, celles -ci doivent être explicitées ainsi que les solutions mises en œuvre.
Pendant cette phase, il est nécessaire de recenser les procédures et outils mises en place pour anticiper et traiter les situations d’inaptitude et de reclassement.
Parmi les indicateurs permettant d’apprécier les conditions du maintien dans l’emploi dans l’organisme, il convient d’examiner les éléments quantitatifs suivants, liste non exhaustive, ni complète :
· Focus sur la prévention de l’inaptitude
· Nombre d'avis d'aptitude avec/sans réserve,
· Nombre d'incapacité temporaire/définitive,
· Nombre de licenciements pour inaptitude,
· Nombre d'admissions à la retraite pour invalidité,
· Disponibilité d’office
· Nombre de préconisations donnant lieu à aménagement de poste,
· Nombre de personnes en longue maladie, nombre d’accidents du travail ayant donné lieu au versement d’une rente…



[bookmark: _Toc66977838]Bilan de la convention précédente ou des actions mises en place avant le conventionnement.

Le bilan de la convention précédente sera établi en reprenant les éléments du bilan remis au FIPHFP, si possible le bilan final, sinon, le dernier bilan connu avec des prévisions d’atterrissage pour la fin de la convention. Il s’agit ici non d’exposer de manière détaillée les éléments qui ont ou seront produits au titre des bilans annuels réclamés par le FIPHFP mais de rappeler très succinctement et manière synthétique en quelques lignes les points essentiels (taux d’exécution des dépenses et résultats obtenus en matière de recrutement sur la durée de la convention, difficultés rencontrées dans la bonne exécution de la convention précédente).
En cas de première convention, l’employeur exposera de manière succincte les actions mises en place  et les ressources déjà à sa disposition. 


[bookmark: _Toc66977839]	Bilan financier 

Le bilan sera présenté par axe : 
·  Rappel des objectifs initiaux,
· Taux de consommation,
·  Montants dépensés
· Avec si possible une évaluation du co-financement réalisé.
[bookmark: _Toc66977840]	Bilan des recrutements

Le bilan des recrutements sera présenté avec rappel des objectifs de recrutement et si possible les éléments suivants : 
· Recrutement des agents sous emplois pérennes (Fonctionnaires, CDI)
· Recrutement des agents sous emplois non pérennes (CDD, contrats doctoraux, Stagiaires, PEC, emplois aidés, service civique)
· Apprentissage.
Une attention toute particulière devra être portée aux recrutements des apprentis, ainsi qu’à la pérennisation des agents en contrats non pérennes (ex : CDI ou titularisation suite à un CDD ou à un contrat d’apprentissage).
[bookmark: _Toc66977841]Bilan qualitatif

Il s’agit de présenter de manière très succincte les éléments suivants : 
· Les réussites, 
· Les difficultés rencontrées, 
· Un focus particulier sur une ou des actions innovantes, spécifiques de l’employeur,
· Les actions de sensibilisation du personnel, des encadrants, les dispositifs pour sensibiliser sur la RQTH

[bookmark: _Toc66977842]L’organisation de la politique handicap

[bookmark: _Toc66977843]Un comité de pilotage

Il s’agit de l’instance de pilotage au plus haut de niveau de l’employeur qui est décisionnelle. Cette instance peut être spécifique mais la thématique du handicap peut aussi être à l’ordre du jour d’un comité de direction déjà existant.
Il sera utile de préciser le rôle (valider les objectifs, suivre l’état d’avancement par la production d’indicateurs, valider le bilan de la convention, …)
[bookmark: _Hlk69213719]Décrire les membres par leur fonction, la périodicité, le périmètre, sans identifier les personnes nommément.
[bookmark: _Toc66977844]Organisation du suivi individuel des BOE

Cette organisation peut s’inscrire dans une commission déjà existante ou être spécifique. Généralement, elle est interdisciplinaire, la périodicité est fréquente.
De même, décrire les membres par leur fonction, la périodicité, le périmètre, sans identifier les personnes nommément.
Il conviendra de préciser le circuit de sollicitation des interventions du FIPHFP.
Il sera utile de préciser également les relais mis en place dans les implantations les plus éloignées du siège.
[bookmark: _Toc66977845]Le rôle et les missions du référent handicap

Dans cette partie, il s’agit de décrire le rôle et la mission du référent handicap en insistant sur le suivi de la convention à la fois financier mais aussi des actions menées.
[bookmark: _Toc66977846]Les intervenants internes de la politique handicap

Dans cette partie, il convient d’identifier les différents intervenants de la politique handicap et identifier en ETP pour chaque acteur sa participation dans la politique handicap cf 0,10 ETP, 0,25 ETP etc… et totaliser afin d’évaluer en ressource l’animation de la politique handicap.
Vous pouvez insérer un organigramme fonctionnel mettant en évidence le positionnement de la mission/référent handicap au sein de l’organisation de l’employeur.



Sans être exhaustif, les acteurs habituels sont les suivants :
· Médecine de prévention		ETP, 
· Ergonomes,				ETP, 
· Préventeurs,				ETP,
· Assistantes sociales,			ETP,
· Psychologue du travail,			ETP,
· RH (recrutement, formation, carrières et mobilité, reclassement, …),
· Communication,
· Numérique, Informatique (nomination d’un référent accessibilité numérique le cas échéant),
· Etc…
[bookmark: _Toc66977847]Les partenariats externes

Vous pouvez lister vos partenaires et réseaux externes pour la réalisation de votre politique handicap (Cap emploi, Pôle Emploi, associations locales, groupes de travail, Ecoles, Universités, CFA, ESAT, EA, ESRP, ESPO, IFSI, IFAS, autres prestataires d’un dispositif d’emploi accompagné, etc. …), appui du DTH, participation au Handipacte de votre région, club employeur etc…
[bookmark: _Toc66977848]L’association des Organisations Syndicales.

Les OS peuvent être associées lors des groupes de travail, à la participation au comité de pilotage, aux instances de suivi des dossiers. L’obligation est de présenter en CSE/CST/CSA/F3SCT… le projet avant la tenue du comité local/national.
	



[bookmark: _Toc66977849]Les actions
[bookmark: _Toc66977850]Les axes du programme d’actions

Dans cette partie, les actions et les moyens matériels et humains pour les réaliser, les priorités et les orientations de l’employeur seront définis pour chacun des axes du plan d’actions retenus par ce dernier.
· Axe 1 /Le recrutement des travailleurs en situation de handicap et notamment l’apprentissage, 
· Axe 2/Le reclassement et la reconversion des personnes déclarées inaptes, 
· Axe 3/Le maintien dans l’emploi, 
· Axe 4/La formation des agents et des tuteurs en relation avec les travailleurs en situation de handicap, 
· Axe 5/La communication, l’information et la sensibilisation au handicap de l’ensemble des collaborateurs,
· Axe 6 /L’accessibilité numérique,
Un focus sera également réalisé sur la ou les « action(s) innovante(s) » ou sur le ou les « autre(s) dispositif(s) de employeur » si ce dernier envisage de les mettre en œuvre dans le plan d’action.
· Axe 7/ action(s) spécifique(s),

Pour rappel : Constitue une action spécifique, une action non prévue au catalogue des interventions. L’action doit être perçue comme innovante et/ou exemplaire ; elle doit apporter une différenciation forte par rapport aux dispositifs existants et répondre à un enjeu en matière d’insertion et de maintien des personnes en situation de handicap. L’action doit pouvoir être transposable à d’autres employeurs. L’action doit prévoir une évaluation des résultats. 
L’employeur doit détailler de manière précise la nature de l’action retenue en décrivant son objectif, ses modalités, son financement  (budget total, part FIPHFP/ part Employeur, postes de financement : que finance au juste le FIPHFP au titre de cette action ?), les résultats attendus et les indicateurs qui permettront de l'évaluer (ex : nombre de bénéficiaires, de rencontres ou de sessions effectuées, etc…), justificatifs (ex : identité des bénéficiaires de l’action,  ...), livrables attendus.
L’employeur s’engage sur des objectifs chiffrés. Le financement se fera au prorata de la réalisation de ces objectifs.


· Axe 8/ dispositif(s) de l’employeur,

Pour rappel : aides non prévues au catalogue des interventions. Sont exclus la masse salariale et les actions non déduites de la DOETH (pour les employeurs dont le taux d’emploi est supérieur à 6 %). Ce ou ces dispositifs sont valorisés au titre du co-financement sur la part de l’employeur mais ne font l’objet d’aucun financement de la part du FIPHFP.

[bookmark: _Toc66977851]Le détail du plan d’actions financier

L’employeur établira l’estimation des montants et des agents bénéficiaires de ces aides pour chacun des axes du plan d’actions financier ci-dessus en utilisant le document de travail fourni « Aide méthodologique_Plan d’actions financier »).
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